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Avertissement

Le contenu de la présente présentation ainsi que les éléments de toute

nature l’accompagnant sont réalisés et fournis pour information

uniquement, à la date indiquée ci-avant.

Leurs auteures et présentatrices ne sauraient être tenues responsables de

l’utilisation susceptible d’en être faite par des tiers.

En aucun cas ce contenu et/ou éléments l’accompagnant ne sauraient

remplacer les dispositions juridiques applicables ni un conseil juridique

circonstancié.

Avertissement
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Glossaire & Sigles (1)
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Sigle Développé Remarques

H2020 Horizon 2020 Précédent PCRI

HEU Horizon Europe PCRI actuel

RDP Règles de participation A chaque PCRI ses RDP

AAP Appel à propositions (d’action 

[de projet])

Avis de mise en concurrence pour l’obtention 

d’une subvention ou d’un prix

PIC Participant Identifier Code Code d’identification d’un Participant

GEP Gender Equality Plan Plan d’égalité de genre

ESR Evaluation Summary Report Rapport sommaire d’évaluation de la proposition



Glossaire & Sigles (2)
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Sigle Développé Remarques

MGA Model Grant Agreement Modèle de contrat de subvention fourni à 

l’appui de chaque AAP

GA Grant agreement Contrat de subvention formalisant 

l’attribution d’une subvention

BEN Bénéficiaire Entité légale bénéficiaire d’une part de 

subvention de l’UE et signataire du GA

COO Coordinateur Le Bénéficiaire chargé d’assurer la 

coordination du projet

AP Associated Partner [to one or 

several BEN]

Partenaire associé [à un ou plusieurs BEN]



Glossaire & Sigles (3)
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Sigle Développé Remarques

GAP Grant Agreement Preparation Phase de contractualisation par mise au 

point du MGA pour donner le GA de votre 

projet

PO Project Officer Représentant de l’autorité d’octroi chargé 

de la contractualisation et du suivi du projet

DoA Description of the Action Descriptif de l’action & annexe 1 du GA, 

basé sur celui proposé par les candidats

BoA Budget of the Action Budget de l’action & annexe 2 du GA, basé 

sur celui proposé par les candidats



Glossaire & Sigles (4)
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Sigle Développé Remarques

LEAR Legal Entity Authorised

Representative

Représentant de l’entité légale participante

[P]LSIGN [Project] Legal Signatory Signataire(s) de l’entité légale participante sur 

aspects juridiques (du projet)

[P]FSIGN [Project] Financial Signatory Signataire(s) de l’entité légale participante sur 

aspects financiers (du projet)

DoH Declaration on Honor Déclaration sur l’honneur

MIM Mutual Insurance Mecanism Mécanisme d’assurance mutuelle (rempl. 

Fonds de garantie H2020)



Introduction

9



Slido

Répondez via votre navigateur :

• site slido.com et entrez le code #contratHEU

• directement via l’URL suivante :

https://app.sli.do/event/rk5z3oziHj51yDS7Gyfa

vG

• ou en scannant le QR code ci-contre 

Introduction

Slido
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https://www.sli.do/
https://app.sli.do/event/rk5z3oziHj51yDS7GyfavG
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Qui êtes-vous ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.
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Pour quel type d'entité 

travaillez-vous ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.
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Combien d'années 

d'expérience avez-vous en 

projets européens ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.



L’équipe des PCN juridiques et financiers

Fanny SCHULTZ (coord. ; 100%) Irene CRETA (60%) Cécile BARAT (40%)

Ingrid LY-KY (50%) Lucie VAUCEL (40%)

Introduction

Qui sommes-nous ?
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Missions des PCN juridiques et 
financiers

• Informer et former sur les conditions de participation

 aspects juridiques et financiers généraux du programme

 Horizon Europe, H2020

en appui de nos collègues PCN thématiques

• « Hotline » pour les participants français au programme-cadre

18

Suivez notre actualité via le portail français

et retrouvez y notre trombinoscope

https://www.horizon-europe.gouv.fr/ressources-juridiques-et-financieres-24384


1.Contexte et généralités

19



Présentation du webinaire

1. Contexte et généralités

Présentation du webinaire

Contexte :

Ce webinaire s’adresse à

toute personne impliquée

dans un projet Horizon

Europe, sélectionné pour

financement et en

particulier lors de la

phase de préparation du

contrat de subvention.

Objectifs :

• Comment se prépare le

contrat de subvention

avec l’autorité d’octroi ?

• Quels éléments sont à

compléter sur le portail

européen ?

• Quels sont les délais ?

Ne seront pas abordés :

• L’évaluation : revoir notre

webinaire dédié

• La validation financière et légale

des entités (registre des

participants)

• L’accord de consortium

• Ce qui se passe après la

signature du contrat
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https://www.horizon-europe.gouv.fr/l-evaluation-des-propositions-dans-horizon-europe-30398
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/participant-register


Cycle de vie d’un projet Horizon Europe

publication 
de l’appel

• au sein du 
programme de 
travail

• sur le Funding & 
Tender 
Opportunities
Portal
(FTOP ou portail 
européen)*

préparation 
du projet 

• montage et 
soumission sur 
le portail 
européen

• auto-évaluation 
de la capacité 
financière

• auto-évaluation 
éthique

• auto-évaluation 
de la sécurité

évaluation

• admissibilité

• éligibilité

• examen éthique 
et de sécurité

• évaluation par 
les experts-
évaluateurs

préparation 
du contrat

• invitation à 
contractualiser

• préparation et 
signature du 
contrat de 
subvention

• en parallèle : 
négociation de 
l’accord de 
consortium

mise en 
œuvre du 

projet

• versement du 
préfinancement

• réalisation des 
tâches selon 
l’annexe 
technique

• reporting en 
continu :
livrables, etc.

• rapports 
périodiques, 
vérifications et 
audits

diffusion et 
valorisation 

des résultats 

• durant et à 
l’issue du projet

• dissémination, 
communication,

• publications 
scientifiques

1. Contexte et généralités

Cycle de vie d’un projet Horizon Europe
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https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
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1. Contexte et généralités

La « Grant Agreement Preparation (GAP) », qu’est-ce ?

La « Grant Agreement Preparation (GAP) », qu’est-ce?

• préparation du contrat de subvention (« Grant Agreement
(GA) ») entre les bénéficiaires (BEN) et l’autorité d’octroi

 phase intense, chronophage pour le coordinateur (COO) !

• se déroule via le portail européen de A à Z (100% démat.)

• processus limité en temps (« time-to-grant »)

 par rapport à H2020 : pas de changement notable !
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Un projet, en général

1. Contexte et généralités

La GAP en général
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1. Contexte et généralités

La GAP, de l’annonce des résultats à la signature du contrat

La GAP, de l’annonce des résultats 
à la signature du contrat



La GAP : déroulement du processus

1. Contexte et généralités

La GAP, déroulement du processus
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Phase préparatoire :

(Avant ou au tout début 

de la GAP)

Évaluation Préparation du contrat :

 Interaction avec les BEN

 Rédaction du rapport de 

GAP

 Approbation interne

Décision d’octroi

Engagement budgétaire

Signature du GA

Préfinancement

5 mois max.

8 mois max.

Clôture de 

l’appel

Rapport 

d’évaluation

(ESR)

Info des BEN :

ESR (+ invitation)
Signature du GA

Formulaires

d’adhésion

Comitologie
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1. Contexte et généralités

« Time-to-grant » : 3 mois de contractualisation (1)

« time-to-grant » : 8 - 5 = 3 mois de contractualisation

Préfinance-

ment

5 mois max.

8 mois max.

Clôture de 

l’appel

Invitation à preparer le 

contrat de subvention
Signature du GA

Adhésions au 

GA

GAPÉvaluation de la propositionDépôt

100 % dématérialisé



« time-to-grant » : 8 - 5 = 3 mois de contractualisation

• Délais stricts : cf. règlement HEU, art. 31 - Exceptions : ERC, EIC (FTRI)

• La lettre d’invitation à la Grant Agreement Preparation (GAP), reçue à

l’issue de l’évaluation, donne les dates limites des étapes de la GAP.

 ORGANISATION : Organisez-vous au plus tôt car 3 mois passent très vite et

l’autorité d’octroi peut avoir besoin de votre retour dans des délais très courts !

 COMMUNICATION ET ANTICIPATION : soyez proactif avec vos partenaires et

l’autorité d’octroi - n’hésitez pas à contacter le Project Officer (PO) au plus tôt, afin

de prévenir des retards !

1. Contexte et généralités

« Time-to-grant » : 3 mois de contractualisation (2)
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http://data.europa.eu/eli/reg/2021/695/oj


Pas de négociation mais une « mise au point » !

Votre proposition est sélectionnée pour être financée « telle quelle »

• mais modifications possibles pour correction / adaptation :

• cohérence avec les exigences juridiques et financières, dont liées aux examens
éthique et de sécurité

• Modification non-substantielle de la proposition (par ex. changement de catégorie
ou retrait d’un BEN)

• corrections des coquilles et incohérences de la proposition

• PO vérifie les conditions d’éligibilité, de viabilité, des aspects anti-fraude et
contrôles basés sur les risques

1. Contexte et généralités

Pas de négociation mais une « mise au point » :

28



2.Processus de contractualisation :
de la lettre d’invitation à la signature
du contrat du subvention

29



Calendrier détaillé de la GAP

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Calendrier détaillé de la GAP

30

3 mois max.

Invitation

+ ESR
Signature

3 sem. ~1 sem. 2 sem.

Soumettre

les données

initiales

Soumettre les 

données

finales

Discus-

sions

(si néc.)

BEN BENPO

Données du contrat de subvention
(GA data)



Félicitations ! Votre proposition a atteint l'étape de la 
préparation de la convention de subvention !
Evaluation results and start of grant preparation

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Notification de l’invitation à la GAP

31



Principales étapes de la GAP

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Principales étapes de la GAP

32

Invitation
GAP 

(COO+BEN)
Revue des 
données

Signature 
du GA (COO)

Signature 
du GA (EU)

Signature 
par adhésion 

(BEN)

Entrée en 
vigueur et 

versement du 
préfinancement

BENEFICIAIRES (BEN)

1. Validation des participants
(BEN et +)

2. Définir les rôles sur le
portail (par BEN)

3. Signature de la
« Déclaration sur l'hon-
neur » (par BEN)

4. Vérification et intégration
des données sur le portail

AUTORITÉ D’OCTROI

• autres possibles
itérations (compléter ou
corriger les données de la
convention)

• Vérifications préalables,
préparation des fonds,
préparation de la décision
d'octroi du financement

AUTORITÉ D’OCTROI

Selon dispositions de la
convention de subvention



1. Validation des participants

 Quoi ? validation du PIC si celui-ci a encore le statut « PIC declared »
(i.e. valider enregistrement dans le registre des participants)

 Qui ? Impérativement

• Participant par participant (pas votre COO) ; et

• par le LEAR de votre organisation (cf. planche suivante sur la détermination des rôles)

 Où ? Via portail européen > registre des participants > compte de votre organisation (fonction « rechercher un
PIC »)

• Pour en savoir plus :

• Courte vidéo des PCN « Comment créer un PIC ? »

• manuel des utilisateurs du registre des participants

• manuel en ligne du portail européen [corporate], en particulier la page sur la validation de votre entité

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

1. Validation des participants (BEN et plus)
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https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/participant-register
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/how-to-participate/participant-register-search
https://www.horizon-europe.gouv.fr/les-videos-du-pcn-juridique-et-financier-29801
https://ec.europa.eu/research/participants/data/support/manual/urf.pdf
https://webgate.ec.europa.eu/funding-tenders-opportunities/display/OM/Online+Manual
https://webgate.ec.europa.eu/funding-tenders-opportunities/display/OM/Registration+and+validation+of+your+organisation


2. Définir des rôles sur le portail européen (1)

Rôles possibles au niveau de l'organisation :

• LEAR : Legal Entity Authorized Representative

• LSIGN : Legal Signatory

• FSIGN : Financial Signatory

Par projet, lors de la préparation de la convention de subvention (GAP),
chaque BEN doit rattacher au projet un LSIGN (=> PLSIGN : Project Legal
Signatory)

Le FSIGN pourra être rattaché au projet ultérieurement (PFSIGN)

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

2. Définir les rôles) sur le portail européen (1)

34



2. Définir des rôles sur le portail européen (2)

• 1 signataire légal (LSIGN) par organisation

• 1 signataire financier (FSIGN) par organisation

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

2. Définir les rôles) sur le portail européen (2)
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• 1 LEAR

• 1 contact principal du COO

• 1 contact par BEN

Configuration minimale des rôles pour un projet :



3. Signature de la déclaration sur l'honneur (DoH) (1)

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

3. Signature de la déclaration sur l’honneur (DoH) (1)

36



3. Signature de la déclaration sur l'honneur (DoH) (2)

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

3. Signature de la déclaration sur l’honneur (DoH) (2)
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Qu’est-ce que la DoH ? Document à signer par lequel chaque BEN certifie que :
• les informations fournies pour le projet sont correctes et complètes

• les informations de l'entité sur le portail sont à jour et correctes

• l'entité s'engage à mettre en œuvre le projet et dispose de suffisamment de ressources pour ce
faire

• l'entité n'est pas dans une situation d’exclusion (sanction administrative, faillite...)

• absence de situations de conflit d'intérêts ni de corruption

• absence de fausses déclarations
• etc.

Modèle disponible sur le portail (rubrique « Support », « Guidance & Manuals » et « reference
documents »)

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/temp-form/gap/doh-beneficiaries_en.docx
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/support/manuals


4. Vérification et intégration des données dans le 
portail européen

• Relisez-vous !

• Clôture la 1ère étape suivant l’invitation

• Initie l’étape de revue des données par le PO, lequel peut

solliciter compléments, corrections, données

complémentaires, explications, etc. et procède aux

vérifications prescrites

cf. planche ci-avant sur les principales étapes de la GAP

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

4. Vérification & intégration des données dans le portail européen

38



Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre 
(1)

Nouveau critère d’éligibilité : plan d’égalité de genre (« Gender Equality Plan
(GEP) ») cf. annexes générales du programme de travail HEU 2021-2022 (p. 13 et 14)

• Lors de la soumission, chaque organisation auto-déclare si elle dispose d’un GEP

• Le GEP concerne les entités établies dans un État membre de l’Union ou tiers
associé à HEU ayant le statut :

• D’établissement public ;

• D’organisation de recherche (publique comme privée) ; ou

• D’établissement d’enseignement supérieur (publique comme privée)

Sauf organisation privée à but lucratif (dont PME), ONG et civil society organisations

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre (1)
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https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/horizon/wp-call/2021-2022/wp-13-general-annexes_horizon-2021-2022_en.pdf


Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre 
(2)

Déclarer plan d’égalité de genre

Si vous êtes concerné par l’obligation d’avoir un plan
d’égalité des genres (GEP) :

• Se connecter sur le portail européen (LEAR)

• Aller dans « My Organisation » [1]

• Cliquer sur « Actions » [2] et choisir « Modify

organisation » [3]

• Sélectionner « Legal Information » [4] puis « Edit

legal information » [5] et enfin « change GEP » [6]

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre (2)

40



Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre 
(2)

Déclarer plan d’égalité de genre

Si vous êtes concerné par l’obligation d’avoir un plan
d’égalité des genres (GEP) :

• Se connecter sur le portail européen (LEAR)

• Aller dans « My Organisation » [1]

• Cliquer sur « Actions » [2] et choisir « Modify

organisation » [3]

• Sélectionner « Legal Information » [4] puis « Edit

legal information » [5] et enfin « change GEP » [6]

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre (2)
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Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre 
(3)

Déclarer plan d’égalité de genre

• à la 1ère question « does your organisation have a
gender equality plan? », répondre « oui »

• Lire et répondre aux questions suivantes

• Une réponse négative à l’une des 4 premières
questions équivaut à une absence de GEP

• Le manquement à l’obligation d’avoir un GEP peut
avoir pour effet d’exclure le BEN concerné de la
liste des déposants, de mettre fin au contrat et/ou
de recouvrir les sommes versées audit BEN

2. Le processus de contractualisation : de la lettre d’invitation à la signature (…)

Nouveauté Horizon Europe : le plan d’égalité de genre (2)
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06/07/2022
43

Session de Q&R

ⓘ Start presenting to display the audience questions on this slide.
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Reprise dans 5 minutes



3.Aspects techniques (COO ou BEN) 
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3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Grant management services

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Grant management services

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Grant management screens

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Légende :



Beneficiaries 

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Partner summary

● Les informations concernant le

COO et les BEN sont

automatiquement reprises de la

proposition

● Les Departments doivent obliga-

toirement être encodés pour tous

les BEN (non-requis pour les Entités

Affiliées)

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Financial information (COO et BEN)

Les informations relatives au budget comprises dans la proposition sont automatiquement reprises

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Project representatives (COO et BEN)

• Si aucun Project Representative n’apparaît  compléter la partie « Project Consortium » en ajoutant le

PLSIGN

• Seul le PLSIGN désigné au niveau de chaque BEN pourra signer la convention de subvention

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Compte bancaire (COO uniquement)

Sélectionner le compte bancaire dans la liste enregistrée dans le

Registre du participant (4 derniers chiffres de l’IBAN)

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Affiliated Entities

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Affiliated Entities

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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General Information

Par défaut, la date de démarrage du projet est le premier jour du mois suivant celle de signature de la
convention de subvention. Le consortium peut proposer une date fixe en justifiant le choix.

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Reporting Periods

• Seuls les project officers (PO) peuvent travailler sur cet écran

• Si le consortium souhaite modifier les Reporting Periods cela doit faire
l’objet d’un accord préalable du PO

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Grant Agreement Information 

• Seuls les PO peuvent travailler sur
cet écran

• Précise si un accord de consortium
est requis

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Financial Information 

• Agrège toutes les données budgétaires des BEN

• Fait apparaître le montant du préfinancement ainsi que la retenue au titre du mécanisme d’assurance mutuel (MIM)

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Associated Partners [to one or several BEN] (1)

• Données pré-remplies avec celles de la proposition

• Les Associated Partners (AP) ne signent pas la convention de subvention et ne déclarent pas
de coûts

• Sont autorisés à être WP leaders

• L’annexe 2 (Budget Table) ne comprend aucune information sur les budgets des AP. Si néc.,
certaines informations peuvent être incluses dans le descriptif de l’action (DoA – Annexe 1)

• Le COO devra compléter la table des chercheurs pour les AP

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Associated Partners [to one or several BEN] (1)

• Un AP peut être associé à tout le consortium ou à un seul
BEN

• Article 9.1 de la convention de subvention précise :

• Si l’AP est associé à un seul BEN, le nom de ce dernier

• Si l’AP est associé à tout le consortium, uniquement le
nom de l’AP

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Researchers

L’identification des chercheurs financés par l’action est obligatoire dans Horizon Europe. Chaque BEN doit encoder les
siens :

• Soit manuellement en remplissant tous les champs obligatoires

• Soit par récupération des données publiques figurant sur le profil personnel des chercheurs (My Person Profile)

• Le retrait de chercheurs listés dans la proposition est soumis à l’accord de l’autorité d’octroi

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Work Packages

• Les Work Packages (WP) ne sont pas automatiquement repris de la proposition

• Encoder tous les WP

• Il est possible de changer l’ordre des WP sans les ressaisir

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Deliverables

• Les déliverables ne sont pas repris de la proposition

• Tous les délivrables de la proposition doivent être encodés avec le même niveau de détails
que celui de la proposition

• Pour chaque délivrable, sélectionner le niveau de divulgation (Public, Sensitive (limité et
suivant conditions de la convention de subvention), EU classified ( c.-à-d. EU-restricted, EU-
confidential ou EU-secret)).

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Milestones

• Ne sont pas repris de la proposition

• Tous les milestones de la proposition doivent être encodés avec le même niveau de
détails que dans la proposition

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Critical risks

• Ne sont pas repris de la proposition

• Tous les risques critiques doivent être encodés avec le même niveau de
détails de la proposition
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Ethics

• Disponible en lecture uniquement

• Des informations additionnelles peuvent être demandées avant que l’avis final
sur la partie éthique ne soit encode par les experts éthiques

3. Aspects techniques (COO ou BEN)

68



Security

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Part B de la DoA

3. Aspects techniques (COO ou BEN)
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Reprise dans 5 minutes



4.L’annexe technique
Description of the Action (DoA)
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Description of the Action (DoA)

4. Description of the Action (DoA)
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• Il s’agit de l’annexe technique (« annex 1 to the Grant Agreement »)  contractuelle

• Décrit de manière détaillée comment le projet est prévu d’être mis en œuvre

• Se structure en deux parties, issues de la proposition soumise :

• Part A : informations sur projet structuré par des tableaux. Générée par le système informatique, base sur les
informations saisies lors du GAP préparation de la subvention du portail. Pré-rempli partiellement avec des
données de proposition

• Part B : partie narrative du travail prévu durant le projet, composée en trois sections, Elle doit être quasi identique à
la partie B de la proposition et être téléchargée au format PDF

 Éviter les répétitions d’information entre A et B ! 

Le coordinateur pourra télécharger le modèle de DoA (instructions) depuis le portail dès

l'invitation à la préparation de la subvention reçue.



Structure of the Grant Agreement

4. Description of the Action (DoA)
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Data sheet + core

grant

agreement

Annex 1

description of the action

(project description)

Annex 2

estimated

budget

Other Annexes 

(e.g. annex 5 –

specific rules for HE)

Consortium Project Officer

sum of 

scientific/technical, budgetary, administrative, and legal information on your project

GRANT AGREEMENT DATA



Description of the Action – Part A

Générée les informations saisies sur les écrans du portail européen, elle inclut :

4. Description of the Action (DoA)
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• Tout changement doit être

discuté et convenu avec le PO

• Modifications substantielles de

la proposition PAS autorisées.

• COVER PAGE

• TABLE OF CONTENTS

• Project summary (automated – based on proposal
abstract)

• List of participants (automated – based on proposal
information)

• List of work packages (based on proposal table 3.1b)

• Staff effort (based on proposal table 3.1f)

• List of deliverables (based on proposal table 3.1c)

• List of milestones (based on proposal table 3.1d)

• List of critical risks (based on proposal table 3.1e)



Description of the Action – Part B : consignes 

4. Description of the Action (DoA)
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• COMMENCEZ par la partie B de votre proposition. Utilisez la version soumise pour l’évaluation

• SUPPRIMEZ la page de couverture ET l’en-tête

• REMPLACEZ le pied de page par les informations suivantes : [Proposal number] [P. acronym] – Part B – [Page number

(starting at 1 for Part B)]

• RETIREZ la liste des participants. Elle sera incluse dans la partie A

• RETIREZ les tableaux 3.1a (list of work packages), 3.1b (work packages descriptions), 3.1c (list of deliverables), 3.1d

(list of milestones), 3.1e (critical risks for implementation), 3.1f (summary of staff effort) de la section 3.1 [Ils seront inclus

dans la partie A] et CONSERVEZ les tableaux 3.1g, 3.1h, 3.1i and 3.1j (ou liés à des types d'actions spécifiques)

• CRÉEZ une section 4 ethics self-assessment pour y copier l'auto-évaluation éthique de la partie A de la proposition

• AJOUTEZ un tableau d'historique des modifications. Précisez tous les changements par rapport à votre proposition,

de manière concise. Pas besoin d'inclure des modifications mineures ne modifiant pas la substance du DoA (par ex:

orthographe, modifications de la mise en forme)

• AJOUTEZ une table des matières avec des numéros de page (ou mettez à jour la table des matières existante)



Autres points d’attention

4. Description of the Action (DoA)
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Examen éthique et examen de sécurité

● The proposals are subject to an ethics review and may be subject to security scrutiny.

● The results of the ethics review and/or a security scrutiny must be implemented in the grant agreement

● 'Ethics requirements' are binding, they must be entered by the PO in Part A (DoA)

● Coordinator needs to update the ethics section in Part B (DoA) to ensure that any 'ethics requirements' are met

● There may be 'ethics requirements' that need to be met before the grant can be signed

● Similarly for security scrutiny

Éviter les répétitions d’information

● E.g., no duplication between work plan tables (Part A) and free text (Part B)

● All information should appear in one, findable, place only



5.Signature de la convention de  
subvention  

06/07/2022 78



79

5. Signature de la convention de subvention

Rappel du « Time-to-grant »

Rappel du « time-to-grant »

Préfinance-

ment

5 mois max.

8 mois max.

Clôture de 

l’appel

Invitation à preparer le 

contrat de subvention
Signature du GA

Adhésions au 

GA

GAPÉvaluation de la propositionDépôt

100 % dématérialisé



Signature de la convention de subvention

Après soumission des données de la convention de subvention (données

encodées et DoA) et validation par les services de l’autorité d’octroi, le processus

de signature est lancé à l’initiative de cette dernière.

Le processus se déroule en 3 grandes étapes :

• Invitation du COO à signer

• Signature par l’autorité d’octroi

• Invitation des autres BEN à adhérer à la convention de subvention

5. Signature de la convention de subvention

Rappel du « Time-to-grant »
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6.Ressources utiles 
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• Règlement Financier (RFUE)

• Stratégie de mise en œuvre (avril 2020)

• MGA Corporate (12 juin 2020)

• MGA HEU[Euratom] (15 avr. 2021)

• Annexes générales au programme de travail 2021-2022

• Guide du programme « programme guide » & liste des pays éligibles au financement de l’UE

• Prépublication du MGA « Corporate » partiellement annoté

A venir : publication finale et complète du MGA annoté

Documents de référence sur les règles de participation

 Retrouvez l’ensemble des textes officiels 

d’HEU sur cette page du mini-site 

Ressources juridiques et financières

5. Ressources utiles

Documents de référence sur les règles de participation

https://op.europa.eu/en/publication-detail/-/publication/e9488da5-d66f-11e8-9424-01aa75ed71a1/language-en/format-PDF/source-86606884
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/research_and_innovation/strategy_on_research_and_innovation/documents/ec_rtd_implementation-strategy_he.pdf
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2020/EN/C-2020-3759-F1-EN-ANNEX-1-PART-1.PDF
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/common/agr-contr/general-mga_horizon-euratom_en.pdf
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/docs/2021-2027/horizon/wp-call/2021-2022/wp-13-general-annexes_horizon-2021-2022_en.pdf
https://www.horizon-europe.gouv.fr/le-guide-du-programme-et-la-liste-des-pays-tiers-eligibles-au-financement-d-horizon-europe
https://www.horizon-europe.gouv.fr/le-modele-de-contrat-de-subvention-unitaire-horizon-europe-publie-27761
https://www.horizon-europe.gouv.fr/horizon-europe-les-textes-officiels-24560


Plus d’information de la CE :

5. Ressources utiles

Plus d’information de la CE
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Webinaires à revoir (Replay) :

• ‘How to prepare a successful proposal in Horizon Europe’ (session du 24 mars 2021)

• ‘A successful proposal for Horizon Europe: Scientific-technical excellence is key, but don’t
forget the other aspects’ (session du 21 avril 2021)

• ‘The Funding & Tenders Portal for beginners’ (session du 27 mai 2021)

• ‘All you need to know on D&E under Horizon Europe’ (session du 9 juin 2021)

• ‘How to prepare a successful innovation procurement proposal for Horizon Europe’ (session du
22 juin 2021)

• ‘Horizon Europe: key changes to the Ethics Appraisal Process’ (session du 9 juillet 2021)

• R&I Days 2021: workshop on ‘Tips and tricks while writing your HE proposal’ (23 June 2021)

• Thematic info-days per cluster (juin – juillet 2021)
N’hésitez pas à voir les événements prévus  sur le portail 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home

https://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/other/event210324.htm
https://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/other/event210421.htm
https://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/other/event210527.htm
https://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/other/event210609.htm
https://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/other/event210622.htm
https://www.youtube.com/watch?v=QJtGzWmBQBw
https://research-and-innovation.ec.europa.eu/events/horizon-europe-info-days_en
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
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Audience Q&A Session

ⓘ Start presenting to display the audience questions on this slide.
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Ce webinaire a-t-il 

répondu à vos attentes ?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.
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Avez-vous des 

suggestions de sujets 

pour de futurs webinaires 

?

ⓘ Start presenting to display the poll results on this slide.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


